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Suite à la réunion du comité de pilotage « Croix Blanche » du lundi 11 juin 2012, 
Aulnay Environnement est surprise  par le refus par certains de discuter sérieusement pour réaliser 
le cahier des charges des projets souhaités pour la « Croix Blanche » et de repousser les réunions  
et les débats publics qui devront précéder les décisions et les réalisations. 
 
Cela coûte cher à tous les aulnaysiens. 
 
La démocratie locale et participative est malade dans cette vil le depuis des lustres. 
 
Tout le monde doit se sentir responsable. 
 
Dans ce but nous avons indiqué que sommes favorable à signer le texte1 cosigné en avril  par 

 
 
Aussi nous proposons, sans attendre, une visite sur le terrain de la Croix Blanche avec 
commentaires par les services des dossiers arboricoles et géotechniques pour faire avancer le 
travail . 
    
 
     Aulnay le 13 Juin 2012  

                                                 
1 Texte joint en annexe 


